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Contexte

• Créé en 1964 en vue de fournir une aide au revenu aux personnes vivant dans les réserves 

afin qu'elles puissent subvenir à leurs besoins essentiels. 

• Ne tient pas compte des besoins particuliers des Premières Nations ni des réalités socio-

économiques actuelles.

• Services aux Autochtones Canada s'est engagé à réformer le programme par le biais d'un 

processus de codéveloppement afin de le rendre plus adapté aux besoins des Premières 

Nations.



• Résolution 28/2018 de l'APN, Soutien à la mise sur pied d'un groupe de travail technique 

sur le développement social.

• Représentants régionaux désignés par les Chefs régionaux de l'APN.

• Fournir des points de vue régionaux et cerner les domaines prioritaires clés émergents 

pour influencer les activités de plaidoyer de l'APN.

Groupe de travail technique sur le 
développement social 



• Résolution de l'APN 89/2019, Poursuite de la réforme de l'aide au revenu des 
Premières Nations.

• Résolution de l'APN 07/2022, Réforme du programme d'aide au revenu dans les 
réserves.

• Résolution de l'APN 85/2023, Soutien au groupe de travail technique sur le 
développement social pour la poursuite de la réforme du programme d’aide au 
revenu. 

Mandats en vue de la réforme



1. Élaborer et mettre en œuvre une structure de financement fondée sur les 
besoins afin de tenir compte de facteurs tels que l'éloignement, l'inflation 
et le coût de la vie.

2. Aligner les programmes d'invalidité provinciaux, territoriaux et fédéraux 
sur les besoins des bénéficiaires de l'aide au revenu.

3. Augmenter les ressources pour promouvoir l’auto-détermination des 
Premières Nations, y compris :
a. Gestionnaires de cas et personnel administratif supplémentaires.

b. Ressources et moyens pour promouvoir l'autodétermination.

Recommandations de politique



4. Aider les Premières Nations à renforcer la collecte, l’entreposage et l'accès aux données, 
ainsi que la production de rapports, afin de soutenir un financement fondé sur des 
données probantes.

5. Une infrastructure adéquate pour offrir des programmes et des services et soutenir la 
gouvernance des Premières Nations.

6. Étudier les possibilités d'élaborer un modèle de filet de sécurité sociale pour les 
Premières Nations afin de leur apporter un soutien holistique et global pour réduire la 
pauvreté et favoriser leur épanouissement.

Recommandations de politique (suite)



Prochaines étapes

• Évaluation de l'investissement financier à long terme nécessaire pour 

combler les lacunes du programme d’AR.

• Élaboration d'un document d'orientation sur le cadre de mise en 

œuvre.

•  Poursuivre le chemin de la survie à l'épanouissement.



Kinanaskomitin

Merci
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